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 Résumé 
 À sa session ordinaire de 2008 tenue du 21 au 30 janvier 2008, le Comité 
chargé des organisations non gouvernementales était saisi de 145 demandes 
d’admission au statut consultatif, y compris des demandes dont il avait reporté 
l’examen lors de ses sessions tenues de 1999 à 2007. Il a recommandé au Conseil 
économique et social d’octroyer le statut consultatif à 70 organisations non 
gouvernementales, reporté à une date ultérieure l’examen des demandes de 68 autres 
organisations, pris acte du retrait par trois organisations de leurs demandes 
d’admission au statut et clos l’examen de la demande de deux autres. Il a également 
recommandé de ne pas octroyer le statut consultatif à 30 organisations non 
gouvernementales dont il avait reporté l’examen des demandes d’admission lors de 
sessions antérieures. Le Comité était également saisi de cinq demandes de 
reclassement et a donné son aval à deux d’entre elles. En outre, il était saisi de 
142 rapports quadriennaux, il en a examiné 59 et a pris note de 53. Il a entendu 
15 représentants d’organisations non gouvernementales. 

 Le présent rapport contient un projet de résolution et quatre projets de décision 
sur lesquels le Conseil économique et social est appelé à se prononcer. 

 Aux termes du projet de résolution I, le Conseil déciderait d’adopter le projet 
de résolution présenté par le Président à l’issue de consultations officieuses, 
intitulées « Mesures tendant à améliorer la procédure de présentation des rapports 
quadriennaux ». 

 Aux termes du projet de décision I, le Conseil déciderait : 
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 a) D’octroyer le statut consultatif à 70 organisations non gouvernementales; 

 b) De reclasser deux organisations non gouvernementales ayant le statut 
consultatif; 

 c) De prendre acte du fait que le Comité a pris note des rapports 
quadriennaux de 53 organisations non gouvernementales; 

 d) De prendre acte du fait que le Comité a décidé de clore l’examen de la 
demande d’admission au statut consultatif de deux organisations non 
gouvernementales; 

 e) De prendre acte du fait que le Comité a décidé d’appeler l’attention sur le 
retrait des demandes d’admission de trois organisations non gouvernementales. 

 Aux termes du projet de décision II, le Conseil déciderait de ne pas octroyer le 
statut consultatif à l’organisation Federación Estatal de Lesbianas, Gays, 
Transexuales y Bisexuales. 

 Aux termes du projet de décision III, le Conseil déciderait de ne pas octroyer le 
statut consultatif à l’organisation American Sports Committee. 

 Aux termes du projet de décision IV, le Conseil prendrait acte du présent 
rapport. 
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 I. Questions appelant une décision du Conseil économique 
et social ou portées à son attention  
 
 

 A. Projet de résolution soumis au Conseil pour adoption 
 
 

1. Le Comité chargé des organisations non gouvernementales recommande au 
Conseil économique et social d’adopter le projet de résolution suivant : 
 

   Mesures tendant à améliorer la procédure de présentation 
 des rapports quadriennaux 
 

  Le Conseil économique et social, 

  Rappelant sa résolution 1996/31 du 25 juillet 1996 relative aux relations 
aux fins de consultations entre l’Organisation des Nations Unies et les 
organisations non gouvernementales, 

  Réaffirmant sa résolution 1996/31, dans laquelle il a déclaré que l’un des 
buts principaux des dispositions relatives aux consultations qui y sont 
énoncées était de lui permettre d’obtenir des informations ou des avis autorisés 
de la part d’organisations qui, du fait de leur compétence particulière ou de 
leurs activités dans des domaines intéressant directement les buts et objectifs 
de l’Organisation des Nations Unies, sont en mesure de contribuer utilement 
aux travaux du Conseil, 

  Considérant qu’il importe de pouvoir compter sur un système efficace et 
fonctionnel de présentation et d’examen de rapports quadriennaux pour une 
application dynamique et productive des dispositions relatives aux 
consultations arrêtées dans sa résolution 1996/31, 

  Soulignant que les rapports quadriennaux prévus par sa résolution 
1996/31 constituent le seul dispositif officiel de suivi permettant au Comité 
chargé des organisations non gouvernementales de confirmer la continuité et 
l’activité d’une organisation non gouvernementale et de s’assurer que celle-ci 
se conforme constamment aux principes régissant l’établissement et la nature 
de ses relations avec le Conseil aux fins de consultation, 

 Rappelant en particulier les paragraphes 55, 57 c) et 61 c) de sa 
résolution 1996/31, qui disposent que les organisations non gouvernementales 
dotées du statut consultatif général ou du statut consultatif spécial doivent 
présenter un rapport tous les quatre ans et que celles qui n’apportent pas une 
contribution positive ou effective aux travaux de l’Organisation des Nations 
Unies s’exposent à la suspension ou au retrait de leur statut consultatif, 

  Exprimant sa grave préoccupation face aux défaillances du dispositif de 
présentation des rapports quadriennaux, 

  1. Arrête la procédure suivante de présentation des rapports 
quadriennaux par les organisations non gouvernementales dotées du statut 
consultatif général ou du statut consultatif spécial : 

 a) Six mois avant la date prévue pour la présentation du rapport, la 
Section des organisations non gouvernementales du Département des affaires 
économiques et sociales écrit à l’organisation non gouvernementale concernée 
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pour lui rappeler l’obligation qui lui incombe de présenter un rapport, la date 
prévue de présentation du rapport et les sanctions prévues en cas de défaut de 
présentation, telles qu’exposées dans la présente résolution en application de 
sa résolution 1996/31; 

 b) Un mois après la date prévue de présentation du rapport, la Section 
des organisations non gouvernementales adresse un avis de retard à 
l’organisation non gouvernementale concernée, en lui rappelant son obligation 
de présenter un rapport ainsi que les sanctions en cas de défaut de présentation 
et en l’invitant à présenter son rapport au plus tard le premier jour du mois de 
janvier suivant; 

  c) Si le rapport n’a toujours pas été reçu au 1er janvier suivant, la 
Section des organisations non gouvernementales adresse à l’organisation non 
gouvernementale concernée une ultime communication, dont elle envoie copie 
à la Mission permanente du pays dans lequel l’organisation a son siège, pour 
lui demander de présenter son rapport au plus tard le 1er mai suivant et pour 
l’avertir que si le rapport n’est pas reçu à cette date, son statut consultatif sera 
suspendu; 

  d) Si le rapport n’a pas été reçu au 1er mai suivant, le Comité chargé 
des organisations non gouvernementales dresse, à la reprise de sa session, la 
liste de toutes les organisations non gouvernementales dont les rapports sont 
en souffrance et recommande au Conseil de suspendre immédiatement leur 
statut consultatif pour un an; 

  e) Si le Conseil décide de suspendre le statut consultatif d’une 
organisation non gouvernementale dont le rapport est en souffrance, la Section 
des organisations non gouvernementales écrit à cette organisation, avec copie à 
la Mission permanente du pays dans lequel l’organisation a son siège, pour lui 
notifier la suspension de son statut consultatif, l’inviter à présenter le rapport 
en souffrance au plus tard le 1er mai de l’année suivante et l’avertir que, si le 
rapport n’est pas reçu à cette date, son statut consultatif lui sera retiré; 

  f) À la reprise de sa session qui doit se tenir au mois de mai de 
l’année suivante, le Comité chargé des organisations non gouvernementales 
fait le point de la situation concernant les rapports en souffrance des 
organisations non gouvernementales dont le statut consultatif a été suspendu et 
recommande au Conseil soit de rétablir le statut consultatif des organisations 
non gouvernementales qui auront présenté leurs rapports entre-temps, soit de 
retirer leur statut consultatif à celles qui n’ont toujours pas présenté leurs 
rapports; 

  2. Réaffirme que, conformément aux dispositions du paragraphe 56 de 
sa résolution 1996/31, si le Comité chargé des organisations non 
gouvernementales recommande la suspension ou le retrait du statut consultatif 
général, du statut consultatif spécial ou de l’inscription sur la Liste d’une 
organisation non gouvernementale, cette dernière a la possibilité de présenter 
sa réponse au Comité qui l’étudie comme il convient dans les meilleurs délais;  

  3. Réaffirme aussi que, conformément aux dispositions du paragraphe 
59 de sa résolution 1996/31, une organisation non gouvernementale à laquelle 
le statut consultatif général, le statut consultatif spécial ou l’inscription sur la 
Liste a été retiré peut être autorisée à présenter une nouvelle demande 
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d’admission au statut consultatif général ou au statut consultatif spécial ou 
d’inscription sur la Liste trois ans au plus tôt après la date à laquelle le retrait a 
pris effet; 

  4. Demande à la Section des organisations non gouvernementales de 
faire en sorte que les présentes directives révisées soient clairement affichées 
sur son site Web et incorporées dans la lettre initiale qu’elle adresse aux 
organisations non gouvernementales pour les informer de leur admission au 
statut consultatif général ou au statut consultatif spécial. 

 
 

 B. Projets de décision soumis au Conseil pour adoption 
 
 

2. Le Comité chargé des organisations non gouvernementales recommande 
également au Conseil économique et social d’adopter les projets de décision ci-
après : 
 

  Projet de décision I 
Demandes d’admission au statut consultatif et demandes  
de reclassement reçues d’organisations non gouvernementales 
 

 Le Conseil économique et social décide : 

 a) D’accorder le statut consultatif spécial aux organisations non 
gouvernementales ci-après : 

Statut consultatif spécial 

 Action pour le développement de l’agriculture et de la pêche avec protection 
environnementale de Likende 

 Advisory Network for African Information Society 

 Africa Humanitarian Action 

 Agence de développement économique et culturel nord-sud 

 Assemblea delle Donne per lo Sviluppo e la Lotta Contro L’Esclusione Sociale 

 Association Cœur africain 

 Association « Les enfants de Frankie »  

 Association genevoise pour l’alimentation infantile 

 Baltic Sea Forum 

 Batani International Development Fund for Indigenous Peoples of the North, 
Siberia and the Far East of the Russian Federation 

 Bharat Sevashram Sangha 

 Black Sea Civil Society Solidarity Association 

 Carter Center 

 Center for Egyptian Women’s Legal Assistance Foundation 

 Centre for European Constitutional Law 

 Centre indépendant de recherches et d’initiatives pour le dialogue 
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 Children International 

 Chintan Environmental Research and Action Group 

 Civil Resource Development and Documentation Centre 

 Colonie des pionniers de développement 

 Comité international paralympique 

 Council on Health Research for Development 

 Environic Foundation International 

 Federation of Environmental and Ecological Diversity for Agricultural 
Revampment and Human Rights 

 Federation of Jain Associations in North America 

 Foundation for Human Rights Initiative 

 Fundação de Assistência Médica Internacional 

 Fundación Guayasamín 

 Fundación para la Libertad 

 Geneva Social Observatory 

 Global Workers Justice Alliance 

 God’s Harvest Foundation 

 Grupo Ecologico Sierra Gorda 

 Hunter College Center for Community and Urban Health 

 Institute of Marine Engineering, Science and Technology 

 Médecins pour la paix 

 Mountain Women Development Organization 

 New Future Foundation 

 Nigerian Army Officers’ Wives Association 

 Nigeria-Togo Association 

 Okedongmu Children in Korea 

 Ordre des avocats de Paris 

 Organisation pour la communication en Afrique et de promotion de la 
coopération économique internationale 

 Peace Parks Foundation 

 People to People 

 Pos Keadilan Peduli Umat 

 Rehabilitation and Research Centre for Torture Victims  

 Roma Centre for Social Intervention and Studies 
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 Rural Africa Water Development Project  

 Santé de la reproduction pour une maternité sans risque 

 School of Human Genetics and Population Health 

 Social Action Forum for Manav Adhikar 

 Society for the Protection and Assistance of the Socially Disadvantaged 
Individuals 

 Stree Atyachar Virodhi Parishad 

 SustainUS  

 Talented Girl Students Trust 

 Women in Development and Environment (Nigéria) 

 Women Organizing for Change in Agriculture and Natural Resource 
Management 

 Women’s Association for a Better Aging Society 

 Women’s General Association of Macau 

 World of Hope International 

 Youth of JAZAS 

Liste 

 Asia Darshana 

 Association pour le développement du DA 

 Beckley Foundation 

 Business Humanitarian Forum 

 Collaborative Labelling and Appliance Standards Program 

 Fundació Futbol Club Barcelona 

 International Osteoporosis Foundation 

 Iranian Society of Engineering Design and Assembly 
 

 b) De reclasser les organisations non gouvernementales ci-après, qui étaient 
inscrites sur la Liste, en leur octroyant le statut consultatif spécial : 

 Foundation for Subjective Experience and Research 

 Yachay Wasi 

 c) De prendre acte du fait que le Comité a pris note des rapports 
quadriennaux des 53 organisations non gouvernementales suivantes : 

 i) Pour la période de 2003 à 2006 : 

  Academy for Future Science 

  Akina Mama wa Afrika 

  All India Women’s Education Fund Association 
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  Arab Lawyers Union 

  Asociación Cubana de las Naciones Unidas 

  Associated Country Women of the World 

  Association internationale pour la liberté de religion 

  Association pour le développement économique, social, environnemental 
du Nord 

  Australian Council for International Development 

  Bangladesh Nari Progati Sangha 

  Bureau international pour les droits de l’enfant 

  Center for International Earth Science Information Network 

  Centre on Housing Rights and Evictions 

  Chinese Association for International Understanding 

  Congregations of St. Joseph 

  Earthjustice 

  Fédération internationale de l’hydrocéphalie et du spina bifida 

  Fédération internationale des femmes de carrières libérales et 
commerciales 

  Federation for Women and Family Planning 

  FEM Vision  

  Forum for Women and Development 

  Girl Scouts of the United States of America 

  Howard Center for Family, Religion and Society  

  Human Relief Foundation 

  Human Rights Defence Centre 

  Human Rights Information and Documentation Systems International  

  Initiatives: Women in Development 

  International Confederation for Family Support 

  International Fellowship of Reconciliation 

  Institut international pour les droits de l’enfant 

  International Islamic Committee for Woman and Child 

  International Kolping Society 

  International Multiracial Shared Cultural Organization 

  International Social Service 

  International Volunteerism Organization for Women, Education and 
Development 
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  Japan Fellowship of Reconciliation 

  Mandat International 

  Millennium Institute 

  National Alliance of Women’s Organizations 

  National Women’s Council of Catalonia 

  New Japan Women’s Association 

  New York County Lawyers’ Association 

  Order of St. John 

  Prison Fellowship International 

  Rural Women Environmental Protection Association 

  Shimin Gaikou Centre 

  Simon Wiesenthal Center 

  Union mondiale des aveugles 

  United States Committee for UNIFEM 

 ii) Pour la période de 2002 à 2005 :  

  Korean Federation for Environmental Movement  

  Organization for Defending Victims of Violence  

  People’s Decade of Human Rights Education  

  Union nationale de la femme tunisienne 

 d) De noter que le Comité a décidé, sous réserve du droit de renouveler la 
demande, de clore l’examen des demandes d’admission au statut consultatif 
présentées par les organisations non gouvernementales suivantes : 

  Association Sahel solidarité action 

  Foundation for Research and Support of the Indigenous Peoples of 
Crimea 

 e) De noter que le Comité a décidé de prendre acte du retrait par les trois 
organisations non gouvernementales ci-après de leur demande d’admission au statut 
consultatif :  

  Center for Conflict Resolution 

  International Crisis Group 

  Kurdish Human Rights Project 
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  Projet de décision II 
Demande de la Federación Estatal de Lesbianas,  
Gays, Transexuales y Bisexuales 
 

 Le Conseil économique et social décide de ne pas accorder le statut consultatif 
à l’organisation non gouvernementale Federación Estatal de Lesbianas, Gays, 
Transexuales y Bisexuales.  
 

  Projet de décision III 
Demande présentée par American Sports Committee  
 

 Le Conseil économique et social décide de ne pas accorder le statut consultatif 
à l’organisation non gouvernementale American Sports Committee. 
 

  Projet de décision IV 
Rapport du Comité chargé des organisations non gouvernementales  
sur les travaux de sa session ordinaire de 2008 
 

 Le Conseil économique et social prend acte du rapport du Comité chargé des 
organisations non gouvernementales sur les travaux de sa session ordinaire de 2008. 
 
 

 II. Demandes d’admission au statut consultatif  
et demandes de reclassement reçues d’organisations  
non gouvernementales 
 
 

3. Le Comité a examiné le point 3 de son ordre du jour à ses 1re à 10e séances et à 
ses 12e, 13e et 15e séances, tenues du 21 au 25 et du 28 au 30 janvier 2008. Il était 
saisi des documents suivants : 

 a) Mémorandum du Secrétaire général transmettant les nouvelles demandes 
d’admission au statut consultatif reçues d’organisations non gouvernementales 
(E/C.2/2008/R.2 et Add.1 à 20); 

 b) Récapitulatif des demandes d’admission au statut consultatif reçues 
d’organisations non gouvernementales, dont l’examen avait été reporté lors des 
sessions antérieures du Comité tenues de 1999 à 2007 (E/C.2/2008/CRP.1); 

 c) Mémorandum du Secrétaire général transmettant les demandes de 
reclassement (E/C.2/2008/R.3 et Add.1 et Add.1/Corr.1); 

 d) Demande de reclassement dont l’examen avait été reporté lors de 
sessions antérieures (E/C.2/2008/CRP.3).  
 
 

 A. Demandes d’admission au statut consultatif et demandes  
de reclassement dont l’examen avait été reporté  
par le Comité lors de sessions antérieures 
 
 

4. À ses 7e à 10e, 13e et 15e séances, tenues les 24, 25, 29 et 30 janvier 2008, le 
Comité a examiné le point 3 a) de son ordre du jour, relatif aux demandes 
d’admission au statut consultatif et aux demandes de reclassement, dont il avait 
reporté l’examen lors de sessions antérieures (E/C.2/2008/CRP.1). 
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  Demandes faisant l’objet d’une recommandation favorable 
 

5. Le Comité a recommandé au Conseil d’octroyer le statut consultatif à six 
organisations dont il avait reporté l’examen des demandes d’admission lors de 
sessions antérieures [voir chap. I, projet de décision I, al. a)] : 

 Assemblea delle Donne per lo Sviluppo e la Lotta Contro L’Esclusione Sociale 

 Civil Resource Development and Documentation Centre 

 Iranian Society of Engineering Design and Assembly 

 Mountain Women Development Organization 

 Social Action Forum for Manav Adhikar 

 Stree Atyachar Virodhi Parishad 
 

  Demandes dont l’examen est reporté dans l’attente de réponses  
aux questions posées par le Comité 
 

6. Le Comité a reporté l’examen des demandes d’admission des 30 organisations 
non gouvernementales ci-après en attendant de recevoir leurs réponses aux 
questions qu’il leur avait posées lors de sa session ordinaire de 2008 : 

 Africa Action 

 Agape International Spiritual Center 

 Ambedkar Centre for Justice and Peace 

 Asian-Eurasian Human Rights Forum 

 Associação Brasileira de Gays, Lésbicas e Transgêneros  

 Better Life Programme for the African Rural Woman 

 Canadian Lawyers for International Human Rights 

 Cercle de recherche sur les droits et les devoirs de la personne humaine 

 Chinese Society for Corrosion and Protection 

 Coordination internationale pour la décennie 

 Dynamic Christian World Mission Foundation 

 Drug Policy Alliance 

 Forest Products Association of Canada 

 Hudson Institute  

 Human Rights House Foundation 

 International Centre for Peace Studies 

 International Human Rights Observer 

 Kashmiri American Council 

 Mahabodhi International Meditation Centre 

 Ma Qualcuno Pensi ad Abele 
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 Marijuana Policy Project Foundation 

 National Democratic Institute for International Affairs 

 Observer Research Foundation 

 PeaceJam Foundation 

 People’s Life Center 

 Red Venezolana de Organizaciones para el Desarrollo Social 

 Social Alert 

 Students for Sensible Drug Policy 

 Trance Research Foundation 

 TRIAL  

 

  Associação Brasileira de Gays, Lésbicas e Transgêneros 
 

7. À ses 10e, 14e et 16e séances, tenues les 25, 29 et 30 janvier 2008, le Comité a 
examiné la demande de l’organisation Associação Brasileira de Gays, Lésbicas e 
Transgêneros. 

8. À sa 10e séance, le 25 janvier, l’observateur du Brésil, suivi de celui de 
l’Argentine s’exprimant au nom du Marché commun du Sud, a exprimé son appui à 
l’organisation.  

9. À sa 14e séance, le 29 janvier, le représentant de l’organisation a pris la parole 
pour répondre à des questions supplémentaires posées par plusieurs délégations, 
notamment concernant la position de l’organisation sur la pédophilie, étant donné 
que l’un de ses membres influents avait peu de temps auparavant publié un article 
dans lequel il admettait être pédophile.   

10. À sa 16e séance, le 30 janvier, le Comité a décidé de reporter l’examen de la 
demande, l’organisation n’ayant pas fourni les réponses écrites demandées.   

 

  Demandes classées sans suite  
 

11. À ses 7e et 9e séances, les 24 et 25 janvier 2008, le Comité a décidé de clore 
l’examen des demandes d’admission des deux organisations non gouvernementales 
ci-après, étant entendu que cette décision ne les empêcherait pas de présenter une 
nouvelle demande si elles en décidaient [voir chap. I, projet de décision I, al. d)] : 

 Association Sahel solidarité action 

 Foundation for Research and Support of the Indigenous Peoples of Crimea 

 

  Demandes retirées 
 

12. À ses 7e et 8e séances, le 24 janvier, le Comité a pris acte de la demande de 
retrait d’admission au statut consultatif présentée par les organisations non 
gouvernementales ci-après [voir chap. I, projet de décision I, al. e)] : 

 Centre for Conflict Resolution 

 International Crisis Group 

 Kurdish Human Rights Project 
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  Demandes non retenues 
 

  Federación Estatal de Lesbianas, Gays, Transexuales y Bisexuales  
 

13. À ses 10e, 15e et 16e séances, les 25 et 30 janvier 2008, le Comité a examiné la 
demande de la Federación Estatal de Lesbianas, Gays, Transexuales y Bisexuales, 
organisation nationale ayant son siège en Espagne et dont il avait décidé de reporter 
l’examen lors de la reprise de sa session de 2007. 

14. À sa 10e séance, le 25 janvier, le Comité a examiné les réponses données par 
l’organisation aux questions posées par les délégations à la reprise de sa session de 
2007. 

15. À la même séance, le Comité a entendu les représentants de l’organisation, qui 
ont répondu à de nouvelles questions émanant de plusieurs membres du Comité. Les 
réponses ont également été présentées au Comité par écrit. 

16. À la 15e séance du Comité, le 30 janvier, les délégations de l’Égypte, du 
Pakistan, du Qatar et du Soudan ont posé de nouvelles questions et demandé des 
réponses écrites, entre autres concernant la position de l’organisation au sujet de la 
promotion du droit des jeunes à l’autodétermination sexuelle et le droit de chaque 
personne, quel que soit son âge, d’explorer et de développer sa sexualité. Le 
représentant de l’Égypte a demandé des informations sur l’affiliation de 
l’organisation à l’International Lesbian and Gay Association, qui a été maintenue 
après que l’Espagne ait voté, en avril 2002, contre l’octroi à cette dernière du statut 
consultatif en raison de son implication dans la pédophilie, alors que l’organisation 
répète à l’envi qu’elle respecte le droit interne et international et condamne 
catégoriquement la pédophilie ou toute forme de violence contre les enfants. 

17. Le représentant de l’Égypte a en outre demandé à l’organisation de confirmer 
son engagement à appuyer les travaux de l’ONU et à faire connaître les principes et 
activités de l’Organisation, notamment concernant la famille, conformément aux 
critères énoncés au paragraphe 3 de la résolution 1996/31 du Conseil. Le 
représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord a déclaré 
que sa délégation était satisfaite des réponses données par l’organisation, qui selon 
lui, fait un excellent travail. Il a demandé au Comité d’accorder le statut consultatif 
à l’organisation. 

18. À l’issue d’un débat de procédure portant sur le report de l’examen de la 
demande, le représentant de l’Égypte a proposé d’ajourner le débat sur la question 
jusqu’à la reprise de la session du Comité, conformément à l’article 50 du règlement 
intérieur du Conseil. En conséquence, la motion a été mise aux voix. 

19. Des déclarations ont été faites par les représentants de l’Égypte et du Qatar en 
faveur de la motion et par ceux du Pérou et du Royaume-Uni contre la motion. À 
l’issue d’un vote par appel nominal, le Comité a, en vertu de l’article 71 du 
règlement intérieur du Conseil, rejeté la proposition de l’Égypte par 8 voix contre 8, 
avec 2 abstentions. Les voix se sont réparties comme suit : 

   Ont voté pour : 
  Burundi, Chine, Égypte, Fédération de Russie, Guinée, Pakistan, Qatar, 

 Soudan 
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   Ont voté contre : 
  Angola, Colombie, Dominique, États-Unis d’Amérique, Israël, Pérou, 

 Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 

   Se sont abstenus : 
  Inde, Turquie 

20. À sa 16e séance, le 30 janvier 2008, le Comité a ensuite mis aux voix la 
proposition du Royaume-Uni et de la Colombie. 
 

  Explication du vote avant le vote 
 

21. Les représentants de l’Égypte et du Qatar ont déclaré que leurs délégations 
avaient posé plusieurs graves questions de fond à l’organisation, qui demeuraient 
sans réponse. Ils se sont dits préoccupés par les vues exprimées par l’organisation 
sur la pédophilie et ont mis en doute que les critères énoncés dans la résolution 
1996/31 soient réunis dans son cas. C’est pourquoi, ils voteraient contre l’octroi du 
statut consultatif. Ils ont estimé que le Comité ne devrait pas décider de la suite à 
donner à la demande de l’organisation avant d’avoir reçu les réponses à toutes les 
questions posées par les États membres, conformément à la règle régissant toute 
demande soumise au Comité. En agissant différemment, le Comité prendrait le 
risque de s’écarter de son mandat technique. 

22. Le représentant du Pakistan a souligné qu’il était de la responsabilité du 
Comité de traiter équitablement toutes les demandes qui lui étaient présentées. Dans 
sa pratique passée, le Comité avait attendu de recevoir les réponses aux questions de 
ses membres avant de se prononcer. En l’espèce, il a eu le sentiment que l’ONG 
bénéficiait d’un traitement spécial puisque certaines délégations avaient demandé 
que la décision soit prise avant que le Comité ait reçu la réponse à toutes ses 
questions. 

23. À l’issue d’un vote par appel nominal, le Comité a décidé par 7 voix contre 7, 
avec 4 abstentions, de recommander de ne pas octroyer le statut consultatif à 
l’organisation conformément à l’article 71 du règlement intérieur du Conseil 
économique et social. Les voix se sont réparties comme suit : 

   Ont voté pour :  
  Colombie, Dominique, États-Unis d’Amérique, Israël, Pérou, Roumanie, 

 Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 

   Ont voté contre : 
  Burundi, Chine, Égypte, Fédération de Russie, Pakistan, Qatar, Soudan 

   Se sont abstenus : 
  Angola, Guinée, Inde, Turquie 
 

  Déclarations générales 
 

24. Le représentant du Royaume-Uni a rappelé que ces dernières années, le 
Comité avait fait de très gros efforts pour promouvoir la participation la plus large 
possible d’organisations non gouvernementales aux travaux de l’ONU. Pour que ces 
efforts soient couronnés de succès, il fallait assurer la participation de tous, refléter 
toute la diversité des Membres de l’Organisation et donc reconnaître la grande 
variété des activités des ONG. Dans la réponse qu’elle avait adressée au Comité, la 
Federación Estatal de Lesbianas, Gays, Transexuales y Bisexuales avait clairement 
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démontré qu’elle remplissait les critères d’octroi du statut consultatif définis dans la 
résolution 1996/31 du Conseil. C’était une organisation importante qui pouvait faire 
valoir le même droit que toutes autres organisations à participer aux travaux de 
l’ONU. Aucune raison valable ne pouvait donc justifier son exclusion, si ce n’était 
de la discrimination pure et simple, a-t-il estimé. 

25. Le représentant de la Roumanie a affirmé que le vote négatif constamment 
exprimé par le Comité et dont l’effet était de ne pas recommander l’octroi du statut 
consultatif à des organisations présentant ce profil, pour les motifs évoqués dans les 
débats, ainsi que l’attitude négative généralement adoptée à leur égard, pourrait 
apparaître, en soi, comme une forme de discrimination préjudiciable aux droits des 
personnes que ces organisations représentaient. Il a aussi souligné que le Comité 
n’avait pas un bilan équilibré de recommandations concernant les organisations de 
défense et de promotion des droits des homosexuels, puisque sur les 10 dernières 
demandes soumises par ces organisations à son examen, le Comité n’en avait 
recommandé aucune. 
 

  American Sports Committee 
 

26. À ses 9e et 16e séances, les 25 et 30 janvier 2008, le Comité a examiné la 
demande d’American Sports Committee, organisation internationale dont il avait 
reporté l’examen de la demande lors de sessions antérieures. À sa 16e séance, le 
30 janvier, le Comité a décidé de recommander de ne pas accorder le statut 
consultatif à l’organisation étant donné que plusieurs délégations avaient estimé 
qu’elle ne s’occupait pas d’activités susceptibles de contribuer aux travaux du 
Conseil. 
 
 

 B. Nouvelles demandes d’admission au statut consultatif  
et nouvelles demandes de reclassement 
 
 

27. Le Comité a examiné le point 3 b) de son ordre du jour, nouvelles demandes 
d’admission au statut consultatif, E/C.2/2008/R.2 et Add.1 à 20 et E/C.2/2008/R.3 et 
Add.1 et Add.1/Corr.1 à ses 1re à 7e, 12e, 13e et 15e séances, tenues du 21 au 24 et du 
28 au 30 janvier 2008. 
 

 1. Nouvelles demandes d’admission au statut consultatif 
 

  Demandes faisant l’objet d’une recommandation favorable 
 

28. Le Comité a recommandé au Conseil d’octroyer le statut consultatif à 64 
organisations, qui avaient présenté de nouvelles demandes [voir chap. I, projet de 
décision I, al. a)]. 
 

  Demandes dont l’examen est reporté dans l’attente  
de réponses aux questions posées par le Comité 
 

29. Le Comité a décidé de reporter l’examen des demandes présentées par les 25 
organisations ci-après, en attendant de recevoir des réponses aux questions qu’il leur 
avait posées à sa session ordinaire de 2008 : 

 Armenia Fund USA 

 Association malienne d’initiatives et d’actions pour le développement 
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 Assyrian Academic Society 

 Comitato Ev-K²-CNR 

 Democracy Coalition Project 

 Environment Action Association 

 European Renewable Energy Council 

 Federatie van Nederlandse Verenigingen tot Integratie van Homoseksualiteit 

 Fédération internationale de la jeunesse libérale 

 Federation of Trade Unions of Ukraine 

 Fund for Women in Asia 

 General Research Institute on the Convention on the Rights of the Child 

 Global Hand 

 Hebrew Immigrant Aid Society 

 International Center for Transitional Justice 

 International Reading Association 

 International Sustainable Energy Organization 

 Kabbalah Centre 

 Kosmos Associates 

 National Federation of Business and Professional Women’s Clubs 

 New Zealand Council of Licensed Firearms Owners 

 Spirituality for Kids 

 Sub-Priorato del Piemonte dell’Ordine di San Fortunato 

 Verein Südwind Entwicklungspolitik 

 Women’s Business Development Center 

30. Faute de temps, le Comité n’a pu étudier les réponses que les organisations 
suivantes ont apportées aux questions de ses membres : 

 Agency for Cooperation and Research in Development 

 Ambassadors for Children 

 Dutch Council for Refugees 

 Fondation Ostad Elahi – éthique et solidarité humaine 

 Globe Aware 

 Human Rights Education Associates 

 International Dalit Solidarity Network 

 International Foundation for Dharma Nature Time 

 National Association of Home Builders 
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 Neda Institute for Scientific-Political Research 

 Partnership for Global Justice 

 Play Soccer 

 Women’s Health and Education Center 
 

  Armenia Fund USA 
 

31. Le Comité a examiné la demande d’Armenia Fund USA à ses 5e et 15e séances, 
les 23 et 30 janvier. L’organisation n’a pas répondu aux questions posées, et a 
demandé au Comité de reporter l’examen de sa demande jusqu’à la prochaine 
session ordinaire du Comité. 

32. À la 5e séance, le 23 janvier, le représentant de l’Azerbaïdjan, État 
observateur, a pris la parole appelant l’attention des membres du Comité sur la 
mention par l’organisation d’une zone qu’elle a appelée « région du Haut-
Karabakh », ce qui n’est pas correct puisque selon la terminologie utilisée par 
l’ONU, le Haut-Karabakh constitue une partie intégrante du territoire de 
l’Azerbaïdjan. Le représentant de l’Azerbaïdjan a demandé à l’organisation de 
respecter l’intégrité territoriale de son pays, de se conformer à la terminologie de 
l’ONU et d’apporter les corrections nécessaires à son formulaire de demande 
d’admission. 

33. À la 15e séance du Comité, le 30 janvier, le représentant de la Turquie a 
déclaré que c’était au Comité de décider de reporter l’examen d’une demande. Il a 
fait remarquer au Comité qu’Armenia Fund USA avait demandé le report de 
l’examen de sa demande, sans expliquer pourquoi elle n’avait pas fourni le 
complément d’informations demandé ni répondu aux questions posées par les 
membres du Comité. 

34. À la même séance, le Comité a également décidé de réexaminer la demande de 
l’organisation à la reprise de sa session en mai 2008 et demandé à la Section des 
organisations non gouvernementales du Département des affaires économiques et 
sociales de communiquer sa décision à l’organisation, l’informant que le Comité 
souhaitait recevoir des réponses écrites aux questions posées précédemment. 
 

  Federatie van Nederlandse Verenigingen tot Integratie van Homoseksualiteit 
 

35. Le Comité a examiné la demande de Federatie van Nederlandse Verenigingen 
tot Integratie van Homoseksualiteit à ses 4e et 15e séances, les 22 et 30 janvier 2008. 
Un certain nombre de délégations, dont des observateurs, ont déclaré souhaiter que 
l’organisation soit recommandée pour le statut consultatif, tandis que d’autres lui 
ont posé plusieurs questions. 

36. À sa 4e séance, le 22 janvier, le représentant de l’organisation a pris la parole 
pour répondre aux questions posées et présenter les réponses écrites de 
l’organisation. 

37. À la même séance, le représentant des Pays-Bas, prenant la parole en qualité 
d’observateur, a apporté son soutien à l’organisation et déclaré qu’elle réunissait 
tous les critères d’octroi du statut consultatif énoncés dans la résolution 1996/31 du 
Conseil et que ses activités relevaient de la compétence du Conseil. 
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38. À sa 15e séance, le 30 janvier, le Comité a décidé de reporter l’examen de la 
demande de l’organisation, en attendant de recevoir des réponses écrites complètes à 
certaines questions et aux questions posées. 
 

  Sub-Priorato del Piemonte dell’Ordine di San Fortunato 
 

39. Le Comité a décidé de ne pas examiner la demande de cette organisation 
établie en Italie, tant qu’il n’aura pas la réponse de la Mission permanente de l’Italie 
concernant les règles régissant l’enregistrement des organisations non 
gouvernementales en Italie et la confirmation que l’organisation existait depuis au 
moins deux ans à la date de sa demande.  
 

  Demande retirée 
 

40. À la 5e séance, le 23 janvier, le Comité a pris note de la demande de 
l’organisation Kurdish Human Rights Project de retirer sa demande d’admission au 
statut consultatif [voir chap. I, projet de décision I, al. e)]. À la suite du retrait par 
l’organisation de sa demande, le représentant de la Turquie a fait la déclaration 
suivante :  

 « Kurdish Human Rights Project ne respecte même pas les principes 
fondamentaux de la Charte des Nations Unies, tels que le respect de l’intégrité 
territoriale des États. Elle a publié, sur son site Web, des cartes du prétendu 
“Kurdistan”, ce qui viole l’intégrité territoriale de la Turquie et de certains 
autres États Membres de l’ONU. Dans ses publications, elle emploie des 
termes non conformes à la terminologie de l’Organisation dans le but de porter 
atteinte à l’intégrité territoriale de la Turquie. En outre, même dans son 
formulaire de demande d’admission au statut, elle définit certaines régions de 
la Turquie en termes ethniques plutôt que géographiques. Sa position 
concernant le terrorisme et la lutte antiterroriste est une autre source de 
préoccupation. Elle œuvre activement à ce que le nom de l’organisation 
terroriste PKK/Kadek/Kongra-Gel soit retiré de la liste des organisations 
terroristes internationales tenue par l’Union européenne et l’Organisation du 
Traité de l’Atlantique Nord, ainsi que des listes établies par certains pays, dont 
le Royaume-Uni et les États-Unis d’Amérique. De plus, Kurdish Human 
Rights Project est très active sur le plan des procédures judiciaires. Dans les 
affaires mettant en cause la Turquie devant la Cour européenne des droits de 
l’homme, de nombreux demandeurs ont réclamé à la Cour que des frais et 
dépens leur soient versés pour couvrir les services que l’organisation leur a 
fournis. » 

 

 2. Demandes de reclassement dont l’examen avait été reporté  
et nouvelles demandes de reclassement 
 

41. À ses 11e et 13e séances, les 28 et 29 janvier 2008, le Comité était saisi de 
quatre demandes de reclassement au statut consultatif (E/C.2/2008/R.3 et Add.1) et 
d’une demande dont l’examen avait été reporté lors de sessions antérieures 
(E/C.2/2008/R.3). Il a décidé de recommander le reclassement de deux organisations 
inscrites sur la Liste, et de leur octroyer le statut consultatif spécial [voir chap. I, 
projet de décision I, al. b)]. Il n’a pas recommandé le reclassement du statut 
consultatif spécial au statut consultatif général des organisations ci-après : 
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International Real Estate Federation 

Institute of International Social Development 

42. Le Comité a reporté l’examen de la demande de l’International Movement 
against All Forms of Discrimination and Racism, en attendant d’avoir davantage de 
précisions concernant un certain nombre de questions soulevées par le Comité.  
 
 

 C. Demandes d’admission au statut consultatif reçues  
d’organisations non gouvernementales dotées du statut  
consultatif auprès du Conseil économique et social  
ayant fusionnées avec d’autres organisations  
non gouvernementales 
 
 

43. À sa 13e séance, le 29 janvier 2008, le Comité a examiné la demande de 
l’International Association of Women Judges, née de la fusion entre l’International 
Women Judges Federation, organisation dotée du statut consultatif spécial auprès du 
Conseil, et l’International Association of Women Judges, organisation non dotée du 
statut consultatif auprès du Conseil. Le Comité a décidé de considérer la demande 
de cette organisation comme une nouvelle demande d’admission au statut consultatif 
à examiner au titre du point 3 b) de son ordre du jour à la reprise de sa session de 
2008. 
 
 

 III. Rapports quadriennaux présentés par des organisations  
non gouvernementales dotées du statut consultatif  
auprès du Conseil économique et social 
 
 

 A. Rapports quadriennaux d’organisations  
non gouvernementales dotées du statut consultatif  
auprès du Conseil dont l’examen avait été reporté 
 
 

44. Le Comité était saisi d’un mémorandum du Secrétaire général 
(E/C.2/2008/CRP.2) contenant un récapitulatif des rapports quadriennaux, soumis 
par les organisations non gouvernementales dotées du statut consultatif général ou 
spécial auprès du Conseil et portant sur leurs activités durant la période de 1999 à 
2007, dont le Comité avait reporté l’examen. Faute de temps, le Comité n’a pas 
examiné les rapports des organisations ci-après, dont l’examen avait été reporté lors 
de sessions antérieures :  

Centrist Democrat International (voir E/C.2/1999/2/Add.13) 

Centrist Democrat International (voir E/C.2/2007/2/Add.25) 

Federación de Asociaciones de Defensa y Promoción de los Derechos 
Humanos (voir E/C.2/2005/2/Add.10) 

Franklin and Eleanor Roosevelt Institute (voir E/C.2/2007/2/Add.30) 

International League for the Rights and Liberation of Peoples (voir 
E/C.2/2006/2/Add.6) 
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Institut international de la presse (voir E/C.2/2006/2/Add.9) 

National Council of Women of Thailand (voir E/C.2/2005/2/Add.19) 

 B. Examen des rapports quadriennaux présentés  
par les organisations non gouvernementales  
dotées du statut consultatif auprès du Conseil 
 
 

45. Le Comité a examiné le point 4 b) de son ordre du jour à sa 14e séance, le 
29 janvier 2008. Il était saisi d’une note du Secrétaire général transmettant de 
nouveaux rapports quadriennaux (E/C.2/2008/2 et Add.1 à 26). Le Comité a pris 
note des rapports quadriennaux de 53 organisations [voir chap. I, projet de décision 
II, al. c)]. 

46. Le Comité a décidé de reporter l’examen du rapport quadriennal des 
organisations ci-après en attendant de recevoir les réponses aux questions qu’il leur 
avait posées :  

Armenian Assembly of America 

Centre d’accompagnement des autochtones pygmées et minoritaires 
vulnérables 

Human Rights Internet 

Institute for Global Environmental Strategies 

Pax Christi International 

Ukrainian World Congress 

47. Faute de temps, le Comité n’a pas examiné les 76 rapports quadriennaux des 
organisations ci-après publiés sous les cotes E/C.2/2008/2/Add.12 à 26 : 

Assemblée permanente pour les droits de l’homme 

Association algérienne d’alphabétisation 

Association for Democratic Initiatives 

Association internationale des charités 

Association internationale des villes messagères de la paix 

Association internationale du barreau  

Association mondiale des amis de l’enfance  

Association of United Families International 

Buddha’s Light International Association 

CARE International 

Centre pour la démocratie et le développement 

Centre international pour le commerce et le développement durable 

Cercle des amis de la forêt pour le XXIe siècle 

Citizens Rights Protection Society 
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Coalition internationale pour la santé des femmes 

Comité de coordination d’organisations juives 

Commission internationale de l’éducation à distance 

Conseil international des mines et des métaux 

Conseil international pour l’étude des droits de l’homme 

Coordination des immigrés du sud du monde 

Défense des enfants – International  

Enfants Entraide 

Fédération de Tunis de solidarité sociale  

Fédération des associations d’anciens fonctionnaires internationaux 

Fédération des femmes de Chine 

Fédération internationale de l’Action de chrétiens pour l’abolition de la torture 

Fédération internationale des associations d’étudiants en médecine 

Fédération internationale des associations de personnes âgées 

Fédération internationale des femmes diplômées de l’Université 

Fédération internationale des personnes handicapées physiques 

Fédération internationale du planning familial (région Europe) 

Fédération internationale du planning familial (région de l’hémisphère 
occidental) 

Fédération internationale Terre des Hommes 

Focus on the Family 

Fondation Hariri  

Fondation Sommet mondial des femmes 

Fonds mondial pour les femmes 

Forum économique mondial 

Forum européen pour les services aux victimes 

Global Action of Aging 

Global Volunteers 

Handicap International 

Heritage Foundation 

Human Appeal International 

Institut coréen pour les femmes et la politique 

Institut international des sciences administratives 

Interact Worldwide 
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International Alert 

International Federation for Family Development 

International Network of Liberal Women 

Internationale socialiste 

Inter-Press Service International Association  

Japan Civil Liberties Union 

Japan Federation of Bar Associations 

Legião da Boa Vontade 

Ligue internationale contre le racisme et l’antisémitisme 

Mercy-USA for Aid and Development 

Mouvement international ATD Quart monde 

National Wildlife Federation 

Netherlands Organization for International Development Cooperation 

Network Women in Development Europe 

Nord-Sud XXI  

Oasis Open City Foundation 

Organisation des capitales et villes islamiques 

Organisation internationale des personnes handicapées 

Organisation internationale pour le progrès industriel, spirituel et culturel 

Panamerican-Panafrican Association 

Rencontre africaine pour la défense des droits de l’homme 

Resources for the Future 

RICS Foundation 

Several Sources Foundation 

Stichting Projekta: Foundation for Women and Development Services 

United Nations Association of San Diego 

Wittenberg Center for Alternative Resources 

World Organization of Building Officials 

Youth with a Mission 
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 IV. Renforcement de la Section des organisations 
non gouvernementales du Département des affaires 
économiques et sociales du Secrétariat de l’ONU 
 
 

48. À sa 15e séance, le 29 janvier 2008, le Comité a entendu une déclaration orale 
du Chef de la Section des organisations non gouvernementales du Département des 
affaires économiques et sociales, présentant le rapport sur le renforcement de la 
Section des ONG. L’accent a été mis sur le système intégré, prolongement en ligne 
de la stratégie de réduction de la consommation de papier du Comité (« Comité sans 
papier »), mise au point en 2003 par la Section, qui a non seulement permis de 
réaliser une économie annuelle de 1,5 million de dollars en dépenses de personnel, 
mais aussi rendu beaucoup plus efficace la communication avec les délégués des 
ONG. Le système de « Comité sans papier » a été entièrement repensé en 2007, et 
introduit durant la session ordinaire de 2008 tenue du 21 au 30 janvier 2008 au 
Siège de l’ONU. Bien que le concept ait été maintenu, on est passé d’une fonction 
d’archivage à une fonction de recherche de documents. L’idée d’un Comité sans 
papier a été présentée comme une initiative remarquable aux résultats tangibles, 
axée sur la reconfiguration des méthodes de travail et la gestion des connaissances. 
Le projet est actuellement pressenti pour le Prix ONU 21.  

49. Dans le cadre de la campagne d’information, le Chef de la Section des ONG a 
indiqué que les réformes en cours assuraient la représentation géographique la plus 
large possible d’ONG, en particulier de celles des pays en développement. En outre, 
le Réseau régional informel ONU-ONG a favorisé une meilleure compréhension des 
activités de l’Organisation et donc une plus grande interaction entre les 
organisations non gouvernementales des pays en développement et le Conseil 
économique et social. Étant donné le poids et l’influence grandissants des 
organisations non gouvernementales sur la scène internationale, il est extrêmement 
important que la Section des ONG du Département des affaires économiques et 
sociales crée un cadre mondial pour les activités des organisations non 
gouvernementales, renforce le secteur de l’intérieur en mettant fin au cloisonnement 
et en favorisant un débat mondial, tout en encourageant la collaboration et en 
préservant l’autonomie dans le cadre d’une action collective. 

50. En définitive, le Chef de la Section des organisations non gouvernementales a 
appelé l’attention du Comité sur le Salon de l’innovation tenu, en juillet 2007, à 
Genève, dans le cadre de l’Examen ministériel annuel. Il a été souligné, à cette 
occasion, qu’il était possible de renforcer le partenariat pour le développement par 
une meilleure interaction entre les ONG et le Conseil. Le Salon a été un succès 
grâce à une large participation d’organisations non gouvernementales africaines et 
asiatiques, qui ont partagé leurs pratiques optimales, et ont inspiré et encouragé 
d’autres à maintenir leur appui et leur attachement à leurs missions.  

51. Au cours du débat qui a suivi, les membres du Comité se sont dits satisfaits du 
système mis en place pour leur permettre de travailler sans utiliser de papier et 
renouvelé leur appui à l’innovation et à une participation accrue des organisations 
non gouvernementales, en particulier de celles des pays en développement. Les 
représentants de la Chine et du Soudan ont particulièrement apprécié la précision du 
système grâce aux nouvelles fonctions ajoutées sur le site Web, qui l’ont rendu plus 
interactif. S’agissant du problème de connexion à l’Internet dans les pays en 
développement, le délégué de l’Inde s’est dit préoccupé et a demandé des 
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renseignements sur les possibilités d’aide de la part des organisations de la société 
civile, tout en insistant sur l’importance qu’il accordait à des mesures plus 
proactives, surtout en dehors de la réunion, dans le cadre d’un programme Intranet. 
À la même séance, le délégué de Cuba a fait l’éloge du nouveau système virtuel, le 
comparant à la situation antérieure où l’on se servait de classeurs de différentes 
couleurs.  
 
 

 V. Examen des méthodes de travail du Comité : application 
de la résolution 1996/31 du Conseil économique et social, 
y compris le processus d’accréditation des représentants 
des organisations non gouvernementales, et de la décision 
1995/304 du Conseil 
 
 

 A. Examen des questions inscrites à l’ordre du jour du groupe 
de travail officieux  
 
 

  Rapport sur la réunion du groupe de travail officieux tenue en 2007 
 

52. À la 11e séance, le 28 janvier 2008, le Président a appelé l’attention du Comité 
sur un projet de résolution intitulé « Mesures tendant à améliorer la procédure de 
présentation des rapports quadriennaux » (E/C.2/2008/L.1), qu’il avait présenté à 
l’issue de consultations officieuses. 

53. À la même séance, le représentant de la Turquie a présenté les résultats de la 
réunion du groupe de travail officieux (composé de la Chine, de la Colombie, de 
l’Égypte, de la Fédération de Russie, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord et de la Turquie) axée sur l’examen d’un projet de résolution 
visant à amener les organisations non gouvernementales dotées du statut consultatif 
général ou spécial auprès du Conseil à soumettre leurs rapports quadriennaux dans 
les délais prévus comme elles se sont engagées à le faire.  

54. Toujours à la même séance, le représentant du Royaume-Uni a déclaré que le 
projet de résolution intitulé « Mesures tendant à améliorer la procédure de 
présentation des rapports quadriennaux » avait pris en compte la question des 
organisations qui n’avaient pas, malgré les rappels, soumis leurs rapports 
quadriennaux. Cent soixante-neuf organisations avaient deux ou plusieurs rapports 
consécutifs en retard. Il a informé le Comité que le projet de résolution comportait 
une série de directives spécifiques pour la présentation des rapports, ainsi que des 
mesures préventives contre le défaut de faire rapport à l’avenir.  

55. Tout en appuyant le projet, les délégués de Cuba, du Qatar, de la Dominique et 
du Soudan ont fait part de leur préoccupation concernant le projet de procédure 
d’appel prévue au paragraphe 2 du projet de résolution. Le représentant de l’Égypte 
a fait observer que la résolution 1996/31 du Conseil prévoyait une procédure 
d’appel et que c’était au Comité de juger de la pertinence et de la justesse des 
raisons invoquées par une organisation donnée, ainsi que des circonstances 
exceptionnelles qui l’ont empêchée de satisfaire à l’obligation de faire rapport.  

56. Toujours au sujet des méthodes de travail du Comité, un certain nombre de 
délégués ont estimé qu’il était nécessaire de promouvoir une plus grande 
participation des organisations des pays en développement et de tenir à jour les 
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informations relatives aux organisations inscrites sur la Liste, autant de questions 
que le groupe de travail officieux devra examiner. 
 

  Mesures tendant à améliorer la procédure de présentation 
des rapports quadriennaux 
 

57. À sa 16e séance, le 30 janvier 2008, le Comité était saisi d’un projet de 
résolution révisé intitulé « Mesures tendant à améliorer la procédure de présentation 
des rapports quadriennaux » (E/C.2/2008/L.1/Rev.1), présenté par le Président à 
l’issue de consultations officieuses. 

58. À la même séance, le Comité a adopté le projet de résolution 
E/C.2/2008/L.1/Rev.1 (voir chap. I, sect. A). Préalablement à cette adoption, le 
Président a fait une déclaration, soulignant le sens particulier du paragraphe 2 du 
projet.  
 

  Examen des méthodes de travail du Comité : application 
de la résolution 1996/31 du Conseil économique et social  
 

59. À la même séance, le 30 janvier 2008, le Comité a adopté une décision orale 
lue par le Président en ces termes :  

  Le Comité chargé des organisations non gouvernementales décide de 
demander à la Section des organisations non gouvernementales du 
Département des affaires économiques et sociales d’envoyer, en février 2008, 
une dernière lettre de rappel aux organisations non gouvernementales dotées 
du statut consultatif général ou du statut consultatif spécial qui n’ont pas 
présenté leurs rapports quadriennaux pendant plus de deux périodes, avec 
copie à la Mission permanente auprès de l’Organisation des Nations Unies du 
pays dans lequel l’organisation concernée a son siège. La lettre doit préciser 
les conséquences potentielles, telles que la suspension ou le retrait du statut 
consultatif du défaut de présenter un rapport à la reprise de la session du 
Comité qui doit se tenir en mai 2008. 

 

  Examen de questions inscrites à l’ordre du jour du groupe 
de travail officieux 
 

60. À la 16e séance, le 30 janvier 2008, le Comité a adopté, après un long débat, le 
projet de décision ci-après dont le Président a donné lecture : 

  Le Comité chargé des organisations non gouvernementales décide que le 
groupe de travail, à sa réunion intersessions, étudiera, entre autres, les moyens 
d’assurer que les organisations non gouvernementales dont on examine la 
demande d’admission au statut consultatif, ou qui font l’objet d’un examen 
quelconque, ne soient impliquées dans aucune activité criminelle 
internationalement reconnue comme telle, notamment le terrorisme, comme 
prévu dans la résolution 1996/31 du Conseil économique et social. 

61. Une fois le projet adopté, les représentants de Cuba et du Qatar ont déclaré 
qu’ils prendraient part à ces discussions du groupe de travail en vue de trouver une 
formule concertée privilégiant une approche globale et évitant toute sélectivité.  
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 B. Questions connexes 
 
 

 1. Organisations non gouvernementales demandant  
un changement d’appellation 
 

62. À sa 11e séance, le 28 janvier 2008, le Comité a pris acte du changement 
d’appellation demandé par les organisations ci-après :  

 a) Mercy Corps International (statut spécial, 1998) rebaptisée Mercy Corps; 

 b) International Women’s Rights Action Watch, Malaysia, (statut spécial, 
2004) rebaptisée International Women’s Rights Action Watch Asia 
Pacific; 

 c) Interreligious and International Federation for World Peace, USA (statut 
spécial, 2004) rebaptisée Universal Peace Federation; 

 d) Population Communications International (Liste B, 1974) rebaptisée 
PCI-Media Impact; 

 e) Elizabeth Seton Federation (statut spécial, 2001) rebaptisée Sisters of 
Charity Federation. 

63. Le Comité n’a pas pris acte du changement d’appellation de Transnational 
Radical Party (statut général, 1995) rebaptisée Nonviolent Radical Party, 
Transnational and Transparty. L’examen du changement de nom de cette 
organisation a été reporté à la reprise de la session du Comité, en attendant les 
réponses aux questions posées par un certain nombre de délégations concernant la 
connotation du nouveau nom et son incidence sur les buts, objectifs et activités de 
l’organisation. 

 2. Organisations non gouvernementales demandant  
le retrait du statut consultatif 
 

64. À sa 11e séance, le 28 janvier 2008, le Comité a pris acte de la dissolution de 
la Fondation Bertarelli, organisation qui avait été inscrite sur la Liste en 2004. 
 

 3. Conférence des organisations non gouvernementales dotées  
du statut consultatif auprès du Conseil économique et social de l’ONU 
 

65. À la 16e séance, le 30 janvier 2008, le Président de la Conférence des 
organisations non gouvernementales dotées du statut consultatif auprès du Conseil 
économique et social de l’ONU, a déclaré que son organisation, vieille de 60 ans et 
composée d’un solide réseau de quelque 500 membres dans le monde entier, a 
défendu l’idée d’une société civile engagée et responsable, notamment pour appuyer 
les associations locales et venir en aide aux groupes vulnérables. Au cours de la 
seule année 2007, la Conférence avait organisé le Forum africain de la société civile 
et le Forum de la société civile pour le développement. Le Président de la 
Conférence a félicité le Conseil de sa session de fond de 2007, qui avait ouvert la 
voie à une collaboration fructueuse entre gouvernements, organismes des Nations 
Unies et la société civile dans les domaines du développement nécessitant une 
action d’urgence. Pour obtenir des résultats, il faut disposer de ressources 
suffisantes et d’une participation diversifiée, sans exclusive et démocratique. 
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 VI. Application de la résolution 2006/46 du Conseil 
 
 

66. Aucune demande d’admission au statut consultatif, en application de la 
résolution 2006/46 du Conseil économique et social, n’a été reçue d’organisations 
non gouvernementales. 
 
 

 VII. Examen des rapports spéciaux  
et des plaintes des États Membres 
 
 

67. À sa session ordinaire de 2008, le Comité n’était saisi d’aucun rapport spécial 
ni d’aucune plainte d’États Membres. 
 
 

 VIII. Fonds général de contributions volontaires à l’appui  
des activités du Réseau régional informel ONU-ONG 
 
 

68. À sa 13e séance, le 29 janvier 2008, le Chef de la Section des organisations 
non gouvernementales a présenté au Comité un exposé sur la question. 
 
 

 IX. Organisation de la session 
 
 

 A. Ouverture et durée de la session 
 
 

69. Le Comité chargé des organisations non gouvernementales a tenu sa session 
ordinaire de 2008 du 20 au 31 janvier 2008. Il a tenu 16 séances. 
 
 

 B. Participation 
 
 

70. Dix-neuf membres du Comité ont participé à la session. Des observateurs 
d’autres États Membres de l’Organisation des Nations Unies, des observateurs 
d’États non membres, des représentants d’organismes du système des Nations Unies 
et des observateurs d’organisations non gouvernementales y ont également pris part. 
La liste des participants paraîtra sous la cote E/C.2/2008/INF.1. 

71. À sa session ordinaire de 2008, le Comité a entendu 15 représentants 
d’organisations non gouvernementales qui ont pu répondre aux questions du Comité. 
Les compléments d’informations fournis ont facilité les débats et les travaux et aidé 
le Comité à prendre ses décisions. 
 
 

 C. Élection du Bureau 
 
 

72. À sa 1re séance, le 21 janvier, le Comité a élu par acclamation les membres du 
Bureau ci-après : 

 Président : 

  Hassan Hamid Hassan (Soudan) 
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 Vice-Présidents : 

  Alexandru Ciorobea (Roumanie) 
Serhat Aksen (Turquie) 
Bilal Hayee (Pakistan) 

73. À sa 2e séance, le 21 janvier, le Comité a élu par acclamation Luis A. Amorós 
Núñez (Cuba) Vice-Président. 

74. À sa 10e séance, le 25 janvier, le Comité a élu Bilal Hayee (Pakistan) 
Rapporteur, en plus de ses fonctions de vice-président. 
 
 

 D. Ordre du jour 
 
 

75. À sa 1re séance, le 21 janvier, le Comité a approuvé l’ordre du jour provisoire 
de sa session de 2008, publié sous la cote E/C.2/2008/1. Cet ordre du jour est le 
suivant : 

 1. Élection des membres du Bureau. 

 2. Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation. 

 3. Demandes d’admission au statut consultatif et demandes de reclassement 
reçues d’organisations non gouvernementales : 

  a) Demandes d’admission au statut consultatif et demandes de 
reclassement dont le Comité a décidé de reporter l’examen lors de 
sessions antérieures; 

  b) Nouvelles demandes d’admission au statut consultatif et nouvelles 
demandes de reclassement; 

  c) Demandes d’admission au statut consultatif reçues d’organisations 
non gouvernementales dotées du statut consultatif auprès du 
Conseil économique et social ayant fusionné avec d’autres 
organisations non gouvernementales. 

 4. Rapports quadriennaux présentés par les organisations non 
gouvernementales dotées du statut consultatif auprès du Conseil 
économique et social : 

  a) Rapports quadriennaux présentés par les organisations non 
gouvernementales dotées du statut consultatif auprès du Conseil 
dont l’examen a été reporté; 

  b) Examen des rapports quadriennaux présentés par les organisations 
non gouvernementales dotées du statut consultatif auprès du 
Conseil. 

 5. Renforcement de la Section des organisations non gouvernementales du 
Département des affaires économiques et sociales du Secrétariat de 
l’ONU. 

 6. Examen des méthodes de travail du Comité : application de la résolution 
1996/31 du Conseil économique et social, y compris le processus 
d’accréditation des représentants des organisations non 
gouvernementales, et de la décision 1995/304 du Conseil : 
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  a) Processus d’accréditation des représentants des organisations non 
gouvernementales; 

  b) Examen des questions inscrites à l’ordre du jour du groupe de 
travail officieux; 

  c) Questions connexes. 

 7. Application de la résolution 2006/46 du Conseil économique et social. 

 8. Examen des rapports spéciaux. 

 9. Fonds général de contributions volontaires à l’appui des activités du 
Réseau régional informel ONU-ONG 

 10. Ordre du jour provisoire et documentation de la session de 2009 du 
Comité. 

 11. Adoption du rapport du Comité. 

76. À la même séance, le Comité a approuvé l’organisation de ses travaux telle 
qu’elle est exposée dans le document de travail no°1. 
 
 

 E. Documentation 
 
 

77. La liste des documents dont le Comité était saisi à sa session ordinaire de 2008 
figure en annexe au présent rapport. 
 
 

 X. Adoption par le Comité du rapport  
de sa session ordinaire de 2008 
 
 

78. À sa 16e séance, le 30 janvier, le Comité a adopté le projet de rapport publié 
sous la cote E/C.2/2008/L.2 et autorisé le Rapporteur à en établir la version 
définitive, en consultation avec les membres du Comité, le cas échéant. 
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Annexe 
 

  Liste des documents 
 
 

Cote des documents Points de l’ordre du jour Titre ou description 

E/C.2/2008/1 2 Ordre du jour provisoire annoté 

E/C.2/2008/CRP.1 3 a) Applications received from non-
governmental organizations for 
consultative status with the Economic 
and Social Council deferred from 
previous sessions of the Committee 
held from 1999 to 2007 

E/C.2/2008/CRP.3 3 a) Requests for reclassification deferred 
from the 2007 resumed session 

E/C.2/2008/R.2  
et Add.1 à 20 

3 b) New applications received from non-
governmental organizations for 
consultative status with the Economic 
and Social Council 

E/C.2/2008/R.3  
et Add.1 

3 b) Demandes de reclassement 

E/C.2/2008/CRP.2 4 a) Compilation of quadrennial reports 
submitted by non-governmental 
organizations in consultative status 
with the Economic and Social Council 
deferred from previous sessions held 
from 1999 to 2007 

E/C.2/2008/2  
et Add.1 à 26 

4 b) Rapports quadriennaux pour la 
période 2003-2006 présentés par 
l’intermédiaire du Secrétaire général 
en application de la résolution 
1996/31 du Conseil économique et 
social 

E/C.2/2008/CRP.6 5 Study on the harmonization of civil 
society participation through a 
proposal of the Department of 
Economic and Social Affairs to 
implement the integrated civil society 
organizations toolkit 

E/C.2/2008/CRP.4 6 b) Consideration of issues on the agenda 
of the informal working group 

E/C.2/2008/CRP.5 9 Report on the participation of civil 
society at the annual ministerial 
review innovation fair 

 
 


